
RÉPUBLIQUE ET èANTON DE GENÈVE 

JOST TD<tiP.U lVX 

ARJlftTÉ 
• 
relatif à la dénomination d'une artère 
sur. le territoire de la commune d'Avusy. 

du 17 novembre 1976 

vu l'accord de la commune intéressée ; 

vu le préavis favorable de la commission can
tonale de nomenclature ; 

vu le règleme nt sur la dénomination des art~res 
et la num~rotation des batiments du 19 fcivrier 1975, 

A R R E T E 

D~ valider la d~nomination s uivante . . 
Chemi n de Néry (lieu-dit) 
à l'art~re connue sous ce nom, partant du che min du Ca nnclct· 
- au nord du ha meau de Champlong - et aboutissant a u chc~in 
des Raclcrets en limite communale de Chancy. 

Le trélcé du chE::mi n du Canne let, dans le hamea u de Char:-tplonç;, 
est modifié en cons~quence. 

Ces nouvelles dispositions entreront en vigue ur le 15 déc~inbr e 
1976. 

Communiqué à 

Travaux 7 ex. 
Polic e 2 ex. 
Intérieur 1 ex. 
sautier 3 ex. 
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